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ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

RENOUVELLEMENT DE PERMISSION DE VOIRIE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

247A 

2+220 

TRACY SUR LOIRE 

En agglomération 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

Vu la demande en date du 17 mars 2026 par laquelle l'EARL du Champ Menat, représentée par Monsieur 

MAUDRY Patrick, demeurant Fontenille 58150 Tracy sur Loire, sollicite l'autorisation de maintien d'une 

canalisation d'irrigation sous le domaine public, sur la section de route départementale visée dans le 

tableau ci-dessus, 

Vu la loi n
° 

82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu l'arrêté n°

D-2022-1147 du 8 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

Vu la délibération n
°

1l du Conseil départemental en date du 20 décembre 2002 portant occupation du 

domaine public routier, 

Vu la délibération en date du 20 décembre 2002 modifiant le barème des redevances applicables pour 

l'occupation du domaine public routier départemental, 

Vu l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signatures aux agents départementaux, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 

D-2016-443 en date du 26 mai 2016 portant 

permission de voirie, 

Vu l'avis favorable de la mairie de Tracy sur Loire en date du 14 avril 2026, 

Vu l'état des lieux, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Autorisation 

Le permissionnaire est autorisé à occuper le domaine public routier départemental (section visée dans le 

tableau ci-dessus) à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
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Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


